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I. INTRODUCTION

1. Le 30 novembre 1987, l'Assemblée générale a adopté la résolution 42/33 dont
les paragraphes 13 et 16 se lisent comme suit :

"L'Assemblée générale

13. Prie le Secrétaire général de demander aux Etats Membres leurs vues
sur tous les aspects de la question de la prévention d'une course aux
armements dans l'espace et de lui présenter un rapport à sa quarante-troisième
session;

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée 'Prévention d'une course aux
armements dans l'espace'."

2. Conformément au paragraphe 13 de la résolution, le Secrétaire général présente
ci-après les réponses qu'il a reçues jusqu'à présent de la Bulgarie, du
Burkina-Faso, de la France, de la Norvège et des Philippines. Les autres réponses
concernant la question seront publiées sous forme d'additifs au présent rapport.

II. REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS

BULGARIE

[Original : anglais]
[5 mai 1988]

1. La prévention d'une course aux armements dans l'espace est une question qui
intéresse toute l'humanité en raison de ses incidences sur les intérêts de tous les
pays sur le plan de la sécurité et du développement. Pour sa part, le Gouvernement
de la République populaire de Bulgarie est en faveur de la mise au point de mesures
pratiques et efficaces propres à empêcher que l'espace ne devienne une arène
ouverte à la course aux armements.

2. Les efforts que déplcient l'URSS et les Etats-Unis dans le cadre des
négociations sur les armements nucléaires revêtent une importance particulière à
cet égard. Le Traité conclu par l'Union soviétique et les Etats-Unis sur
l'élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à p]us courte portée
constitue une première étape histoLique sur la voie du désarmement nucléaire. La
Bulgarie a noté avec satisfaction qu'à la réunion au sommet de Washington entre
M. Gorbatchev et M. Reagan, les deux dirigeants avaient chargé leurs délégations à
Genève de faire en sorte que soit conclu un traité entre les deux puissances
relatif à une réduction de 50 % de leurs armes stratégiques offensives et un accord
portant sur l'application stricte du Traité ABM signé en 1972. Le Gouvernement
bulgare se félicite de la souplesse dont l'Union soviétique a fait preuve en
acceptant que l'initiative de défense stratégique des Etats-Unis ne figure pas à
l'ordre du jour des négociations et en cessant de faire de l'élimination de ce
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programme une condition préalable à la conclusion d'un traité relatif à une
réduction de 50 % des armes stratégiques offensives. La poursuite de la
recherche-développement et, le cas échéant, des essais, est admise si elle est
autorisée aux termes des dispositions du Traité ÀBM. La Bulgarie comprend
parfaitement la position de l'Union soviétique tendant à s'opposer, dans le
contexte actuel, à des initiatives qui pourraient déboucher sur une course aux
armements dans l'espace, alors que le processus de désarmement nucléaire progresse
de plus en plus. La signature d'un traité entre l'Union soviétique et les
Etats-Unis sur l'élimination des armes nucléaires stratégiques, assorti d'un accord
portant sur l'application stricte du Traité ÀBM, ainsi que sur le non-retrait de ce
traité pendant une période convenue, constituerait une mesure concrète extrêmement
importante pour renforcer la stabilité stratégique et prévenir une course aux
armements dans l'espace.

3. Prévenir l'introduction d'armes de quelque type que ce soit dans l'espace
exige le déploiement d'efforts sur le plan international et qu'un plus grand nombre
d'Etats participent à l'élaboration de mesures efficaces. L'ONU pourrait jouer un
rôle essentiel en ne tolérant aucune violation du Traité ÀBM ainsi qu'en favorisant
la conclusion d'accords concernant, tout d'abord, l'interdiction des systèmes
antisatellites et des armements destinés à attaquer à partir de l'espace des
objectifs situés à la surface de la Terre.

4. Il importe d'accélérer les travaux de la Conférence du désarmement et de
régénérer en particulier le mandat du Comité spécial touchant la prévention d'une
course aux armements dans l'espace de manière à stimuler l'élaboration d'accords
spécifiques. Le mandat actuel du Comité spécial tendant à procéder à un examen
général des questions est d'ores et déjà épuisé et inadéquat en raison du désir
manifeste de la communauté internationale d'aboutir à des résultats concrets. De
plus, les délégations de nombreux Etats ont formulé à Genève diverses propositions
qui doivent être exarrinées à bref délai. Ces propositions portent sur le problème
de la prévention d'une course aux armements dans l'espace en général et sur ses
aspects particuliers. La Bulgarie estime que les travaux de la Conférence du
désarmement sur cette question ouvriront de nouvelles perspectives pour les années
à venir. De plus, la Bulgarie propose d'intensifier les travaux pratiques de la
Conférence dans le domaine de la prévention d'une course aux armements dans
l'espace de manière à ce que les négocidtions bilatérales et multilatérales se
complètent et visent le même objectif.

5. C'est dans cette optique que deux pays socialistes ont présenté à la session
de 1987 de la Conférence du désarmement les propositions ci-après : les
dispositions principales d'un traité sur l'interdiction des armes antisatellites et
sur les moyens d'aSS-lrer l'immunité des objets spatiaux. La délégation bulgare a
étudié, pour sa part, la question de la définition des armes dites spatiales.

6. L'initiative soviétique tendant à mettre immédiatement en place, sans attendre
la conclusion d'un accord pertinent, un système international de vérification du
non-déploiement dans l'espace d'armes d'aucune sorte est novatrice et englobe tous
les aspects de la question. La raison d'être de ce système est de vérifier que les
objets lancés et déployés dans l'espace ne sont pas des armes et ne sont porteurs
d'aucun type d'armes. En tant qu'Etat qui a été associé à des activités spatiales
(un cosmonaute bulgare a en effet participé à un vol spatial) et pratique
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activement la coopération internationale, notamment dans le cadre de l'ONU, la
Bulgarie porte un grand intérêt à la création d'un système fiable de vérification
de tout objet destiné à être lancé ou déployé dans l'espace.

7. La proposition soviétique, présentée à la Conférence du désarmement en
mars 1988, contient des dispositions essentielles pour la création d'un inspectorat
spatial international et constitue un bon point de départ pour l'examen des aspects
de fond du futur système. La nouvelle orientation de la politique étrangère de
l'URSS et des pays socialistes est à l'origine de cette proposition fondée sur les
grands principes qui caractérisent depuis une date récente le processus
d'élaboration de mesures de désarmement, à savoir la transparence et le
renforcement de la confiance par l'échange de données et une vérification
internationale efficace impliquant notamment des inspections sur place et sur
demande. L'inspection sur place avant le lancement d'un objet spatial est
certainement le moyen le plus simple et le plus efficace de s'assurer que ces
objets ne sont pas des armes ou ne sont porteurs d'aucun type d'armes. L'approche
proposée par l'Union soviétique met l'accent sur la faisabilité. L'élaboration et
l'adoption d'un système de vérification internationale aux fins du non-déploiement
d'armes dans l'espace constitueraient une mesure opportune et efficace étant donné
que de nombreux pays préparent ou sont sur le point d'exécuter des programmes
spatiaux. La création d'un tel système n'entraverait pas le développement
progressif de programmes nationaux ou la coopération internationale en matière
d'exploration pacifique de l'espace. Cette proposition n'est pas subordonnée à la
conclusion d'un accord ou d'accords particuliers entre les Etats Membres de
l'Organisation dans le cadre des efforts déployés pour améliorer et compléter :e
régime juridique international touchant les utilisations pacifiques de l'espace et
la prévention d'une course aux armements dans ce milieu.

8. La Bulgarie accueille avec intérêt les propositions présentées à cet égard par
d'autres Etats à la Conférence du désarmement. Elle est prête à les étudier dans
un esprit constructif en vue de déterminer quelles sont les positions communes de
manière à parvenir à un règlement rapide de la question du non-déploiement d'armes
dans l'espace.

9. Le principe cardinal motivant la position de la Bulgarie est que l'espace est
le patrimoine commun de l'humanité et qu'il doit donc être réservé à des fins
exclusivement pacifiques pour promouvoir le développement scientifique, économique
et social de toutes les nations.

BURKINA FASO

[Original : françaisJ
[10 mai 1988J

Le Burkina Faso estime que l'espace - bien commun de l'humanité - doit être
utilisé à des fins pacifiques en vue d'accroître le bien-être de l'homme. Aussi
exprime-t-il ses vifs regrets face aux nombreuses tentatives de militarisation de
cet espace entreprises par certaines grandes puissances et qui constituent un
danger potentiel pour toute l'humanité. Il est donc du devoir des deux
super-puissances (les Etats-Unis et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques) surtout, d'éviter, à tout prix, l'utilisation de l'espace à des fins
de développement de stratégies militaires qui menaceraient le monde entier.
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FRANCE

[Original : français]
[31 mars 1988]

1. La France accorde la plus haute importance à la prévention d'une course aux
armements dans l'espace. Elle :uge essentiel d'éviter une compétition en matière
de déploiement d'armements spatiaux qui déstabiliserait la situation stratégique
internationale et porterait atteinte à la sécurité de l'exploration et de
l'exploitation de l'espace à des fins pacifiques.

2. La prévention d'une course aux armements dans l'espace doit être placée dans
le contexte de l'évolution des activités conduites da~s ce milieu depuis plus de
30 ans.

l

3. Soixante-dix pour cent des activités spatiales sont aujourd'hui de nature
militaire. Dès 1960, les Etats-Unis ont disposé d'un satellite de reconnaissance
opérationnel, l'URSS les suivant en 1962. Ces deux Etats ont toujours une part
prépondérante dans l'exploitation militaire de l'espace, mais d'autres pays ont
désormais des programmes dans ce domaine. Aujourd'hui, les satellites remplissent
en matière militaire six grandes missions :

a) L'alerte avancée du lancement de missiles et la détection des explosions
nucléaires;

b) La surveillance des activités militaires et la reconnaissance;

e) L'information météorologique;
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4. Certaines de ces missions (observation des activités militaires, détection des
explosions nucléaires) ont une utilité directe pour la maîtrise des armements et le
désarmement, puisque les satellites qui les remplissent prennent une part majeure
dans la vérification du respect des accords conclus dans ce domaine.

5. Cependant, les satellites militaires ont pour première tâche de permettre une
mise en oeuvre plus efficace de l'ensemble des forces militaires. Leur rôle est
appelé à se développer et peut devenir essentiel, en particulier pour les
communications et la navigation.

6. On constate ainsi une dépendance croissante des forces militaires, terrestres,
navales et aériennes, à l'égard des satellites, qui sont en quelque sorte le
segment spatial de systèmes d'armes basées à terre. Cette dépendance a amené les
gouvernements concernés à se préoccuper de la protection de systèmes dont la
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destruction réduirait de manlere grave l'efficacité de leurs forces militaires, et
à développer les moyens permettant de détruire les satellites de l'adversaire,
devenus des cibles attractives. On peut constater cependant que les efforts
semblent s'être développés plus dans le sens du renforcement de la capacité de
survie des satellites que dans celui du déploiement de systèmes antisatellites.

7. L'espace depuis les débuts de son exploitation n'a donc jamais été un
sanctuaire, d'autant moins qu'il est le lieu de passage des missiles
intercontinentaux, qui l'utilisent sur une partie de leur trajectoire. Mais il n'a
jamais été, pour autant, le lieu de déploiement de systèmes d'armes spécifiques,
dirigés contre d'autres objets spatiaux (satellites adverses) ou contre àes
activités conduites à parti~ de la Terre (tirs de missiles balistiques, par
exemple). Les programmes en cours dans le domaine des techniques antimissiles
balistiques pourraient aboutir au déploiement de systèmes placés dans l'espace. Il
est certain qu'un tel développement changerait la nature du problème posé par la
course aux armements dans l'espace.

8. Si les activités civiles conduites dans l'espace sont minoritaires, leur
importance est appelée à croître. Elles tiennent évidemment une place essentielle
dans l'exploration de l'univers. Elles sont également indispensables pour les
télécommunications, la télévision et l'observation des phénomènes terrestres. Leur
développement a d'autre part eu de nombreuses retombées en matière industrielle.

9. Elles permettent aujourd'hui une exploitation scientifique et commerciale
intensive de l'espace. Cette ezploitation n'est pas seulement le fait des
Etats-Unis et de l'URSS, mais s'est rapidement ouverte à un nombre croissant de
participants et d'utilisateurs. La concurrence qui s'est établie en matière de
commercialisation des services spatiaux contribue à favoriser l'accès de l'ensemble
des Etats aux applications de l'espace, quel que soit leur niveau de tiéveloppement
économique et scientifique. L'ensemble de la communauté internationale a ainsi
intérêt à ce que la sécurité et la liberté des utilisations civiles de l'espace
soient assurées.

10. On doit cependant relever que la distinction entre activités civiles et
activités militaires a parfois tendance à être de moins en moins claire. Ainsi, un
même satellite peut être utilisé pour des communications militaires ou civiles, ou
apporter une aide à la navigation d'aéronefs ou de navires militaires ou civils.

11. En outre, la qualité des images fournies par les satellites civils de
télédétection se rapprochera progressivement de celle des images militaires.

II

12. Le droit international existant réglemente d'ores et déjà de manlere
importante les activités militaires dans l'espace, au travers d'un certain nombre
d'instruments juridiques multilatéraux et de traités bilatéraux conclus entre les
Etats-Unis et l'URSS. Dans la première catégorie, il faut citer:

a) La Charte des Nations Unies, dont les dispositions relatives à l'usage de
la force s'appliquent également dans l'espace, et qui interdit donr. J'usage de la
force dans ce milieu, sauf en cas de légitime défense;
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b) Le Traité de 1967 sur l'espace. Il interdit la mise en orbite autour de
la Terre de tout objet porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type d'arme de
destruction massive, l'installation de telles armes sur des corps célestes ou leur
déploiement dans l'espace de toute autre manière. En outre, il interdit
l'établissement sur la Lune et les autres corps célestes d'installation et de
fortification militaires, ainsi que l'essai d'armes de tous types, et la conduite
de manoeuvres militaires;

c) Le Traité de 1963 d'interdiction limitée des essais nucléaires, qui
interdit tous les essais d'armes nucléaires et toute autre explosion nucléaire dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique ou sous l'eau.

J.3. Les accords bilatéraux soviéto-américains sont essentiellement

a) Le Traité de 1972 sur la limitation des systèmes ~ntimissiles

balistiques, qui proscrit les systèmes ABM basés dans l'espace. Il interdit
également l'interférence avec les moyens techniques nationaux de vérification, et
~es mesures de dissimulation délibérées empêchant la vérification par les moyens
techniques nationaux, ces dispositions s'appliquant aux systèmes placés dans
l'espace;

b) Le Traité de 1971 sur la réduction des risques de déclenchement d'une
guerre nucléaire, dans lequel il est reconnu implicitement que l'inter~érence

délibérée avec les systèmes d'alerte de tirs de missiles et les systèmes de
communication, y compris ceux qui s~nt placés dans l'espace, accroîtrait le risque
de guerre nucléaire et doit donc être évitée.

14. Parmi les autres accords relatifs à l'espace ayant des implications sur le
plan militaire, on peut citer la Convention sur l'aide aux astronautes (1968), la
Convention sur les dommages éventuels provoqués par les engins spatiaux (1973) et
la Convention de 1976 sur l'enregistrement des objets spatiaux.

15. Plusieurs constatations s'imposent quant au régime juridique que constituent
ces différents instruments :

a) On ne distingue pas un ensemble coordonné, mais tine sèrie composite
d'accords partiels cherchant, chacun, à résoudre un problème particulier;

b) La participation à ces accords n'est pas universelle et varie avec chaque
instrmnent. Certains problèmes importants sont réglés sur le plan bilatéral par
accorQ ntre les deux grandes puissances (limitation des systèmes ABM et
interdiction de l'interfêrence avec les moyens techniques nationaux de vérification
qui, il est vrai, ne concernent pas seulement les systèmes dans l'espace);

c) Il existe encore des conflits d'interprétation quant à ce qui est
autorisé et ce qui est interdit dans l'espace. Il y a ainsi désaccord sur la
définition des termes "fins exclusivement pacifiques", présents dans le Traité
de 1967 sur l'espace, qui signifient, selon une opinion, "non militaires", et selon
l'autre, "non agressives". La première définition implique une totale
démilitarisation de l'espace, qui ne serait possible que dans le cadre d'un
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désarmement général et complet. Elle ne correspond pas à la Charte des
Nations Unies, qui n'interdit pas les activités militaires, mais les actes
d'agression et la menace d'usage de la force;

d) Les limitations qui pèsent sur le déploiement d'armements dans l'esp~~p

(interdiction de la mise en orbjte et ùu déploiement sur la Lune et les autres
corps célestes d'armes nucléaires et d'autres armes de destruction massivE,
restrictions sur le déploiement de forces militaires sur la Lune et les autres
corps célestes, interdicti,- bilatérale des systèmes ABM placés dans l'espace) ne
sont pas eù elles-mêmes suffisantes pour prévenir une course aux armements C3ns
l'espace. Il n'y a en particulier aucune restriction sur le déploiement de
systèmes antisatellites ne faisant pas appel à des armes nucléaires ou de
destruction massive.

III

16. Les progrès de la technoloqie ouvrent la voie à un développement considérable
des systèmes militaires situés dans l'espace ou utilisant un segment spatial. De
manière générale, la dépendance entre les moyens militaires terrestres et les
moyens militaires spatiaux s'accroît fortement. Mais cette évolution inévitable
peut prendre des directions très différentes. L'effort de l'ensemble de la
communauté internationale en vue de prévenir la course aux armements dans l'espace
devrait précisément permettre de limiter les utilisations militaires de l'espace
aux activités favorisant ia paix et la sécurité internationales et dont la
stabilité stratégique, la maîtLise des armel ts et le désarmement. D'ores et
déjà, il est possible d'identifier quelques ~ andes catégories d'activités méritant
un traitement spécifique.

17. L'utilité des satellites militaires couvrant les six catégories d'activités
rappelées dans le paragraphe 3 est un fait acquis, et tendra à se confirmer dans
l'avenir. Les satellites qui participent à l'information sur les structures et les
mouvements de certains éléments des forces armées permettent ainsi une évaluation à
bl f délai des situations plus proche de la réalité que des informations moins
précises et plus aléatoires. Ils jouent également un rôle déterminant dans la
vérification des accords de désarmement. Pour l'avenir, plusieurs perspectives
méritent d'être examinées:

a) L'interaction entre l'observation au sol et l'observation spatiale dans
la vérification des accords de maîtrise des armements et de désarmement;

b) L'exploitation des possibilités offertes par les moyens spatiaux dans la
mise en oeuvre de mesures de confiance;

c) Le recours à des mécanismes multilatéraux tels que la formule d'une
agence internationale de satellites de contrôle en vue de mettre au service de
l'ensemble de la communauté internationale les moyens offerts par les satellites
dans les domaines de la vérification des accords de désarmement et de la gestion
des crises. L'utilisation des satellites s'intégrerait ainsi dans la vérification
internationale efficace des accords de désarmement, dont la nécessité est
aujourd'hui univ0rsellement reconnue. Ils contribueraient au renforcement de la
confiance et de la sécurité internationales.
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18. Le déploiement d'armements spécifiques dans l'espa~g constituerait un saut
qualitatif qui changerait le caractère de l'utilisation militaire de ce milieu. La
compétition dans le domaine des systèmes antimissiles balistiques et dans celui des
systèmes antisatellites comporte des risques sérieux de déstabilisation, qui
doivent bieu être distingués :

a) En matière de défense antimissiles, il est évident qu'une liaison étroite
existerait entre systèmes basés dans l'espace - dont certains, destinés à assurer
l'alerte, existent déjà - et composantes basées au sol, l'ensemble constituant des
éléments du volet défensif de ce qui serait alors la posture stratégique des deux
grandes puissances nucléaires;

La limitation des systèmes antimissiles balistiques basés dans l'espace est
donc liée à celle des systèmes ABM en général, qui est elle-même liée étroitement à
la limitation des armements stratégiques offensifs.

La France souhaite que les négociations de Genève, à la suite des décisions
prises par les Etats-Unis et l'URSS lors du sommet de décembre 1987, permettent
d'éviter que les activités en cours dans le domaine des systèmes antimissiles
balistiques ne soient à l'origine d'une dynamique qui affaiblirait la dissuasion.

b) La limitation des systèmes antisatellites pose un certain nombre de
problèmes complexes :

i) Premièrement, de tels systèmes, capables d'atteinâre les satellites sur
orbites basses, existent déjà à l'état opérationnel ou dans une phase de
développement avancé. Il paraît donc difficile d'interdire ce type de
systèmes de manière vérifiable;

ii) Deuxièmement, il existe, en dehors des systèmes d'armes spécifiquement
conçus pour détruire des objets spatiaux, de nombreuses techniques pour
mettre ceux-ci hors d'état de fonctionner (utilisation d'un satellite
pour en détruire un autre par "collision", ou de missiles balistiques
utilisant l'espace sur une partie de leur trajectoire, brouillage ou
falsification des données par des contre-mesures électroniques). Même
des systèmes spécifiques comme des lasers Terre-espace seraient
virtuellement indétectables jusqu'à leur utilisation réelle. En outre,
l'attaque d'un satellite pourrait, dans certains cas, être accomplie de
manière si discrète que son identification et celle de son auteur ne
pourraient jamais être certaines; des armes laser, des émetteurs radio
basés au sol et des systèmes à faisceaux de particules, déployés dans
l'espace, pourraient ainsi être utilisés à des puissances très
inférieures aux capacités "letales" mais suffisantes pour endommager, au
cours d'agressions répétées, des éléments essentiels au fonctionnement
d'un satellite. Les diverses expériences de pannes de satellites
suffisent au demeurant à rappeler les multiples difficultés inhérentes à
l'jdentification des incidents affectant l'activité d'un satellite en
orbite. Un traité d'interdiction des systèmes antisatellites serait donc
a priori à la fois très difficile à vérifier et facilement contournable;

1 • ••
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Hi) Enfin, il faut souligner que les technologies utilisables pour les armes
antisatellites sont appelées à se confondre largement avec celles qui
sont développées pour la défense antimissile balistique. Leur sort est
donc étroitement lié aux négociations soviéto-américaines de Genève, et
il serait irréaliste de penser que des p~ogrès sur le régime multilatéral
des armes antisatellites puissent être accomplis indépendamment de
l'évolution de ces négociations.

l'u
acc

19. Un examen, même rapide, des développements possibles montre donc que la
prévention de la coursp aux armements dans l'espace appelle un traitement
différencié et par étapes.

IV

20. La Conférence du désarmement a entamé en 1985, au sein d'un comité spécial, un
examen approfondi de cette question complexe qu'est la prévention d'une course aux
armements dans l'espace. Les ~ravaux de la Conférence ont contribué à une
meilleure compréhension des problèmes en jeu, mais ont également fait apparaître
que de nombreuses questions restaient à examiner avant que les participants soient
en mesure de parvenir à une définition commune de la portée et des objectifs
spécifiques des efforts multilatéraux pour la prévention d'une course aux armements
dans l'espace.

21. Ces questions portent notamment sur l'identification des lacunes du régime de
l'espace, le rôle des utilisations militaires de l'espace dans le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, l'identification des menaces auxquelles
sont confrontés les objets spatiaux, la relation entre la prévention d'une course
aux armements dans l'espace et les autres domaines du désarmement, ou les problèmes
de vérification.

22. La France estime cependant souhaitable que la Conférence du désarmement, dans
le cadre de son exploration méthodique de la prévention d'une course aux armements
dans l'espace, procède dès maintenant à un examen sérieux de certaines mesures
multilatérales vers lesquelles il semble possible de progresser de manière réaliste.

23. Dans le contexte actuel, un effort de concertation multilatérale paraît devoir
porter principalement sur la protection juridique des satellites et sur les idées
de mesures de confiance et de notification. On pourrait ainsi envisager :

a) La réaffirmation et le développement du principe de la non-interférence
avec les activités spatiales non agressives;

b) L'élaboration d'un code de conduite dans l'espace permettant de prévenir
les risques ou les craintes que pourraient susciter certaines manoeuvres d'objets
spatiaux;

c) Le renforcement, en vue d'une plus grande transparence, du système de
notification établi par la Convention de 1975 sur l'enregistrement des objets
spatiaux;

/ ...
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d) L'examen des modalités d'une coopération internationale en vue de
l'utilisation des satellites d'observation de la Terre pour vérification des
accords de désarmement et la gestion des crises.

NORVEGE

[Original : anglais]
[13 mai 1988]

1. L'espace est le patrimoine commun de l'humanité et son utilisation devrait
être réservée à des fins exclusivement pacifiques. La Norvège estime que
l'exploration et l'utilisation de l'espace doivent être réalisées pour le bien et
dans l'intérêt de tous les pays, quel que soit leur stade de développement
économique ou scientifique. Il importe donc de poursuivre les efforts visant à
prévenir une course aux armements dans l'espace dans le cadre d'instances de
négociation tant multilatérales que bilatérales. Ces efforts devraient être
intensifiés étant donné que les questions en rapport avec la prévention d'une
course aux armements dans l'espace ont une importance cruciale pour la paix et la
sécurité internationales.

2. Depuis sa création en 1985, le Comité spécial de la Conférence du désarmement
a fait oeuvre utile en contribuant à mieux circonscrire les questions en rapport
avec la prévention d'une course aux armements dans l'espace. Il faut absolument
parvenir à un accord en ce qui concerne la portée et les objectifs précis des
efforts déployés sur le plan multilatéral. En outre, des mesures visant à
instaurer la confiance pourraient créer un climat propice à la réalisation de
l'objectif de la prévention d'une course aux armements dans l'espace.

3. De l'avis de la Norvège, si les problèmes actuels et futurs inhérents à la
limitation des armements sont au centre des préoccupations, les nombreux accords
bilatéraux et multilatéraux concernant l'espace doivent également retenir
l'attention. En vertu du Traité sur l'espace de 1967 et du Traité sur
l'interdiction partielle des essais nucléaires de 1963, l'espace est une zone
dénucléarisée. Une adhésion plus large aux accords multilatéraux existants et le
strict respect des accords, qu'ils soient multilatéraux ou bilatéraux,
renforceraient l'efficacité du régime juridique applicable à l'espace.

4. L'étude sur les problèmes de désarmement intéressant l'espace et les
conséquences d'une extension à l'espace de la course aux armements, préparée par
l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement pour la
quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, a défini les questions
techniques, juridiques et politiques devant faire l'objet des futurs travaux
touchant la prévention d'une course aux armements dans l'espace. La deuxième étude
de l'Institut sur les problèmes de la délimitation peut également contribuer à
mieux faire comprendre la complexité des problèmes en jeu.

/ ...
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PHILIPPINES

[Original : anglais]
[11 mai 1988]

Eu égard à la situation internationale actuelle et aux mesures prises par les
superpuissances en vue d'assurer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales et de promouvoir la coopération et l'entente internationales, le
Gouvernement philippin réitère son appui en faveur de l'exploration et de
l'utilisation pacifique de l'espace, en particulier aux fins du développement de la
science et de la technique qui permettrait d'assurer la survie de l'humanité. Le
Gouvernement philippin appuie donc toute mesure raisonnable visant à empêcher une
course aux armements dans l'espace.
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